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ANNEXES

Avis aux membres de l'ADIJ el lecteurs du bulletin

Il est rappelé aux membres de l'ADIJ et aux abonnés du bulletin
que, conformément à la décision prise lors de l'assemblée générale
tenue à La Neuveville, la cotisation minimum, pour l'année 1963, a été
portée à 10 fr.

Dès lors, le prix de l'abonnement au bulletin est porté à 10 fr.
aussi, ce qui correspond d'ailleurs à l'augmentation du prix du papier
et des frais d'impression intervenue ces dernières années.

Prière de ne pas l'oublier l'année prochaine. Merci d'avance.

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Les échanges franeo-suisscs. —- Dans son dernier numéro, la
i Revue économique franco-suisse » publie ce qui suit :

« Le montant des ventes suisses en France, durant le premier
semestre 1962 vaut à plus d'un titre la peine d'être analysé.

» De 325,2 millions de francs suisses au premier semestre 1961, il
a passé cette année à 374,5 millions, l'augmentation étant de 15%.

» La progression touche presque tous les secteurs professionnels.
File est surtout sensible dans celui des machines, chaudières et engins
mécaniques (32 % de plus) ; dans celui des produits chimiques organiques

(33%), dans celui des instruments et appareils (30%), dans celui
des machines et appareils électriques (33 %), etc.

» Le fait le plus saillant est que le rythme d'expansion fut le même
pour les ventes suisses en France que pour celles de la France en
Suisse. Rien ne peut mieux démontrer combien la liberté des échanges
est indispensable aux relations entre nos deux pays et quels obstacles
réels les barrières contingentaires leur opposaient.

» Ce résultat remarquable commande toutefois une observation.
Il est bien entendu, en effet, que le déficit de la balance commerciale
reste considérable (486,6 millions), l'implantation française en Suisse
ne donnant aucun signe d'essoufflement.

» Ce facteur, ajouté aux constatations du dynamisme sur le marché

français des pays concurrents de la Suisse, est une indication
quant aux efforts à accomplir encore en faveur de la production suisse
en France. Ce pays effectue actuellement — et l'an prochain, il le fera
de façon spectaculaire — un énorme travail de propagande en Suisse.
Les statistiques ne manqueront pas d'en apporter le reflet. Sachons,
quant à nous, en tirer la leçon en ce qui concerne notre propre
politique de présence sur un grand marché de 46 millions de consommateurs,

<(ue l'expansion démographique et l'industrialisation marquée
rendent particulièrement intéressant pour l'économie helvétique. *

255



Vues sur l'horlogerie. — Le « Journal des Associations patronales »

a publié récemment un article consacré à l'horlogerie, et dont l'auteur
dégage quelques vues générales relatives tant à l'activité actuelle qu'à
la nouvelle charte remplaçant la convention collective.

Après avoir rappelé la situation de nos exportations, il constate
une légère augmentation du prix moyen, ce prix unitaire étant au
contraire à la baisse outre-Atlantique. La note dominante, affirme le rédacteur,

est cependant à l'optimisme et il a peine à comprendre qu'un
organe gouvernemental sérieux ait pu présenter l'horlogerie suisse
comme moribonde.

Mais, souligne le journal en question, deux éléments doivent être
relevés : d'une part le développement indéniable de l'industrie étrangère,

voire la création de nouveaux centres de production dans
certains pays en voie de développement, et d'autre part les constatations
rassurantes des statistiques d'exportation. Cependant, dans la plupart
des petites et moyennes entreprises régnerait un malaise : on ne nie
pas la surabondance de commandes, mais personne 11e semble y trouver
son compte. Les bienfaits de « la concurrence possible », se traduisent
par une baisse larvée des prix, et si le taux moyen de la pièce
augmente, ce n'est pas au bénéfice du fabricant, qid doit faire face à des
charges toujours plus fortes.

L'auteur de l'article résumé ici, souhaite que ce 11e soit là qu'une
situation passagère, à laquelle doit mettre fin la généralisation du
contrôle de qualité, qui équilibrera les exigences compatibles avec certains
prix.

Après avoir parlé des nouveaux accords horlogers, le < Journal
des Associations patronales » continue en relevant que la compétitivité
tant souhaitée dans le domaine des prix, a conduit au principe d'une
liberté souveraine, fût-ce au risque de tarifs unilatéraux. Une exception
est faite, ici aussi, pour l'ébauche et les branches contrôlées par la
Société générale. Pour ces parties, un Tribunal arbitral commun est
prévu. Dans les autres secteurs, chaque organisation contractuelle
assume le contrôle de son propre domaine.

Les simplifications indéniables du nouveau régime lui vaudront
de nombreuses sympathies. Reste à savoir si ce régime suffira à maintenir

l'unité indispensable et à promouvoir les concentrations inévitables.
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